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Méthodologie pour l’étude des cas de
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Adapté d’un diagramme préparé par Alejandra Varela et Lindsey Cameron, UN Road Map Project, Fondation canadienne des droits de la personne, juillet 1999.

 Déterminer et évaluer les
instruments pertinents de l’ONU
et de l’OIT (voir les sections 2 et 6)

Résultats éventuels
- (dans le cas d’un non-membre) adhésion à l’ONU/OIT
- (dans le cas d’un membre) ratification des instruments de l’ONU/OIT, adoption des normes internationales
en matière de droits de la personne

- réforme de la législation des politiques et mécanismes nationaux pour la protection des travailleurs
migrants; allocation de fonds, services sociaux dans les pays destinataires

- adoption d’ententes bilatérales/entre États pour la protection des travailleurs migrants
- adoption d’instruments/de mécanismes plus efficaces par l’ONU, l’OlT et autres appareils internationaux

Possibilités

Possibilités
NonOui

Oui Non

Légende:

Processus ou résultat 

Processus/action à entreprendre

Décision à prendre Déterminer le(s) violateur(s)
(Représentants de l’État et autres violateurs)

Monter le dossier individuel ou collectif
Rédiger le rapport narratif, obtenir l’information pertinente et la documentation à

l’appui, vérifier l’information

Début

Déterminer toutes les violations des droits des migrants
Voir le tableau des abus et normes aux sections 4 et 8

Violateurs représentant l’État
L’État et ses appareils, représentants ou instruments; inclut les violations commises par d’autres que
les représentants de l’État mais pour lesquelles on peut démontrer que l’État n’a pas su les prévenir

avec « toute la diligence nécessaire »
(voir le concept de responsabilité de l’État, dans l’introduction, p. 6)

Autres violateurs
(par ex., employeurs, agents, entreprises, particuliers)

-Épuiser les mécanismes de réparation nationaux, dont
les recours légaux et les demandes de compensation

-Exposés, rapports, éducation du public, mesures
préventives

-Campagnes de défense des droits, lobbying,
réseautage et solidarité à l’ échelle internationale

Résultats éventuels
-Compensation des victimes
-Imputabilité des violateurs représentant le
gouvernement et autres violateurs

-Sanctions contre les violateurs
-Réformes de la législation, des politiques et
mécanismes nationaux

-Allocation de fonds de l’État pour régler, par ex.,
services d’urgence

-Ententes bilatérales/entre États pour la protection
des travailleurs migrants

Évaluer les
résultats et choisir la

solution optimale

Utiliser les
mécanismes de

l’ONU/OIT?

Membre de l’ONU
ou de l’OIT? Voir aux sections 3
et 7 la liste des États membres de

de l’ONU et de l’OlT

Passer au haut de
la page suivante

-Épuiser les recours nationaux contre le(s) violateur(s)
représentant l’État; inclut les demandes de compensation

-Exposés, rapports, éducation du public, mesures préventives
-Campagnes de défense des droits, lobbying, réseautage et
solidarité à l’échelle internationale

-Ententes bilatérales/entre États; utiliser les mécanismes de
réparation s’il y en a, sinon, faire des pressions en vue de leur
adoption ou leur inclusion



 Mécanismes de suivi des traités (Voir les mécanismes
de l’ONU et de l’OlT applicables aux droits des travailleurs

migrants aux sections 2 et 6)

 Autres mécanismes de l’ONU/OIT
(Voir les sections 2 (2.5) et 6 (6.4) Défense des droits

 Mécanismes de l’ONU
- L’État a-t-il modifié ses obligations en
vertu de ces traités?

- L’État a-t-il émis ou retiré des réserves
à ces traités?

- L’État a-t-il dénoncé ces traités?
- S’il y a lieu, l’État a-t-il ratifié les
protocoles facultatifs rattachés à ces
traités?

- L’État a-t-il respecté les obligations
découlant de ces traités?

 (Voir p. 19)
Se reporter au traité pertinent de l’ONU

 Mécanismes de l’OlT
- L’État a-t-il modifié ses obligations en
vertu de ces conventions?

- L’État a-t-il invoqué ou retiré des clauses
de souplesse ou des déclarations en
rapport avec ces conventions?

- L’État a-t-il dénoncé ces conventions?
- L’État a-t-il respecté ses obligations
découlant de ces conventions?

(Voir p. 93)
Se reporter à la convention pertinente

de l’OlT

Mécanismes de
rapport (voir p. 33)

- Communication
-  Visite

 Système de contrôle
régulier (voir p. 93)

-Conventions ratifiées
-Conventions non ratifiées
-Conventions fondamentales
(recoupement avec la
Procédure relative à la
liberté syndicale)

 Procédures
spéciales de contrôle

(voir p. 107)
- Réclamation (Art. 24)
- Plainte (Art. 26)
- Procédure relative à la
liberté syndicale (la plus

Soumission d’un contre-rapport

 Mécanismes de
l’ONU (voir p. 19)

 Mécanismes de
l’OlT (voir p. 93)

 Rapporteurs
spéciaux (voir p. 44)
détiennent l’importance
et le pouvoir de faire
enquête, relèvent du
Haut Commissaire

 Groupes de travail
(voir p. 44)

reçoivent les rapports,
entendent les cas

 Enquêtes
spéciales sur la
discrimination

(voir p. 125)

Procédure 1503
(voir p. 54)

dans le cas de
violations
systématiques, si le
traité ne comporte pas
de protocole facultatif

Études
typologiques ou

pratiques
(voir p. 125)

 Procédure de
contact direct

(voir p. 126)

Évaluer les
résultats et choisir la

solution optimale

Adapté d’un diagramme préparé par Alejandra Varela et Lindsey Cameron. UN Road Map Project, Fondation canadienne des droits de la personne, juillet 1999

Résultats ?∩∩Non

Oui

rapports,
recommandations

⊃

Seulement si oui Dans les deux cas

Méthodologie pour l’étude des cas de
violation des droits de la personne
touchant des travailleurs migrants

Suite de
la page 1

         S’agit-il d’un État partie à
    l’un des instruments pertinents?
           Voir les tableaux de ratification
                  des sections 5 et 9

Mécanismes de
plainte (voir p. 22)

Y a-t-il un protocole
facultatif?

  Résultats éventuels
- l’État respecte ses obligations
à l’égard de l'ONU/OIT

- efficacité accrue des
mécanismes de l’ONU/OIT

- ratification des instruments


